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Ce que vous devez 
savoir sur l’entretien 
de vos extincteurs 
portatifs à
poudre ABC

Avez-vous déjà fait 
fonctionner votre 
avertisseur de fumée?
Trop souvent nous croyons qu’il fonctionnera si 
nous remplaçons la pile aux changements de 
l’heure. C’est très bien, mais l’avez-vous fait 
fonctionner?

Il est très simple de faire un test pour bien s’assurer 
du fonctionnement. Pour chaque modèle, il existe 
un bouton ou une façon de faire retentir l’alarme. 
Consultez le manuel du fabricant et faites cet 
exercice toutes les semaines.

 André Bolduc
préventionniste
418 228-5786

Ce type d’extincteur à pression 
permanente, souvent retrouvé dans 
nos maisons, se doit d’avoir une maintenance 
effectuée par une personne qualifiée :

•   pour une recharge périodique à tous les 
     6 ans (sceau de recharge, anneau à la tête 
     de l’extincteur);

•   pour un test hydrostatique à tous les 12 ans (étiquette
     collée à l’extincteur);

•   si l’indicateur du manomètre ne se situe pas dans la
     plage verte;

•   si l’extincteur démontre des signes de corrosion ou de
     bris important;

•   si la goupille à la poignée est absente (empêche les
     décharges accidentelles);

•   ou suite à une utilisation.

Faites une inspection visuelle une fois par année et profitez-en pour le 
secouer afin de faire bouger la poudre à l'intérieur. Notre réglement 
exige la présence d'un extincteur de 5 livres de type ABC. 

À noter : Les extincteurs à poudre plus vieux que 1984 doivent 
être considérés hors service au moment où ils seraient dus pour 
une maintenance (au maximum six ans après).

Colporteur à nos portes
Soyez vigilant si un représentant d’une compagnie d’extincteur frappe 
à votre porte. La Ville de Saint-Georges ne mandate personne pour 
ce genre de service. Souvenez-vous que vous avez le droit d’exiger 
une pièce d’identité et son permis de colporteur-vendeur itinérant émis 
par notre Service de police, et que vous n’êtes pas dans l’obligation de 
recourir à ses services.


